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16 - Septembre 1978

D'un canton à lautre
A l'exécutif communal

L'exécutif des communes fribourgeoises

se nomme le Conseil communal.
Presque une commune sur cinq compte
une femme parmi ses conseillers communaux,

ce qui est tout à fait remarquable si

l'on songe que dans le canton de Vaud. il
n'y a que 21 communes (sur 385) qui peuvent

se vanter d'avoir une femme à l'exécutif.

Par contre, il y a une femme syndic
en terre vaudoise et point en terre fribourgeoise.

Voici le nombre de femmes élues à

l'exécutif dans les différents districts
fribourgeois, lors des élections de 1974 et
1978:

Districts 1974 1978

Sarinc 9 15
I ac 7 13
Vcvcysc 2 1

Singinc 5 4
Broyc 7 7
Gruyère 5 9

Glànc s 12

Total 43 61

Au législatif cantonal
Le Grand Conseil compte 130 membres,

dont 9 femmes en 1971 (soit 6,9%)
et 13 en 1976 (soit 10 %).
(Les % d'élues vaudoises ont varié de
1962 à 1978 entre 6 et 12 %.) (Moyenne
suisse : 7,4 %.)

A l'exécutif cantonal

Il n'y a pas de femme.
Suzanne Marmy

Genève
Valentine Friedli à Meyrin
Seule femme de l'Assemblée
constituante, Valentine Friedli animera aux
côtés de Pierre Gassmann, conseiller na¬

tional, Etienne Membrez, représentant
des Jurassiens de l'extérieur, et de Vincent

Philippe, journaliste, un débat public
ayant pour thème : « Le Jura, 23e canton
suisse», qui aura lieu le mardi 12 septembre,

à 20 h. 30, à l'aula des Boudinés, à

Meyrin. Mme Friedli parlera plus spécialement

de la lutte des Jurassiennes au sein
des mouvements séparatistes et de la
place réservée aux femmes dans le
nouveau canton.

A u Département de l'instruction
publique, Marie-Laure FRANÇOIS

vient d'être nommée
secrétaire générale. Mme François,

ancienne sous-directrice
du cycle d'orientation, sera
certainement très appréciée: enfin
unefemme aura son mot à dire à

propos d'instruction publique.

Association genevoise
pour les droits de la femme

Consultations juridiques
gratuites pour les femmes:

Les consultations juridiques organisées
par l'Association genevoise pour les droits
de la femme ont lieu tous les mercredis, de
19 h. 30 à 21 heures. 13. rue Verdaine, 2e

étage.
Après les vacances d'été, elles reprennent

dès le mercredi 6 septembre 1978.

Troisième cours public

en quatre leçons sur le thème : Comment
s'intégrer dans la vie politique. Sujet : Les
Organisations internationales.

Le cours a lieu aux mois de septembre
et octobre 1978. le mardi, de 20 h. 15 à 22
heures, à l'Université (bâtiment I), rue de
Candolle. salle 109 (1er étage).

Mardi 26 septembre : l'ONU. Organisation

des Nations Unies, par M. l'ambassadeur

Bernard Turrettini, ancien
observateur de la Suisse auprès des Nations
Unies à New York. Mardi 3 octobre:
l'OIT, Organisation internationale du
Travail, par Mme Marion Janjic. Bureau
pour les questions des travailleuses. Mardi
10 octobre: l'OMS. Organisation Mondiale

de la Santé, par M. le Dr Lucien
Bernard, ancien sous-directeur général de
l'OMS. Mardi 17 octobre:
l'UNFSCO, Organisation des Nations
Unies pour l'Education, la Science et la
Culture, par Mme Jeanne Hersch. professeur,

ancien membre du Conseil exécutif
de l'UNESCO.

Prix du cours: Fr. 30. — (pour les
membres de l'AGDF: Fr. 20.—).

Inscriptions: par téléphone au No
46 2861. de 9 à 11 heures, jours ouvrables,

du 11 au 21 septembre 1978, ou par
écrit, dans le même délai, à Mme S. Muel-
Icr. 3. rue Tocpffer. 1206 Genève.

i ar^- — —; — - — " — — r — *i " " - - _ — - ^^^^.^.^^ — - - - - - - - ~, - - - ^ ^ - ^ • ^ - ^ ^^^^^^^^^

Ne soyez pas l'esclave de votre téléphone
NOUS RÉPONDONS À VOTRE PLACE, SUR VOTRE TÉLÉPHONE, SELON VOS DIRECTIVES

• SECRÉTARIAT TÉLÉPHONIQUE • APPELS RADIO (BIP BIP) • DOMICILIATION DU COURRIER

GENEVE JlLÉPHON^NOUSAU ^xc*J>.POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS,

m@jteD 022 211313
U UUUVXJUVr7U 2, PL SYNAGOGUE 1204 GENEVE


	Genève

